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Session ordinaire 2015-2016 

 
RB,CG  P.V. AEDCI 11 

P.V. FI 17 
 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 

Défense, de la Coopération et de l'Immigration 

 
et 
 

Commission des Finances et du Budget 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 07 décembre 2015 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Information sur les négociations concernant le Trade in Services Agreement 
(TISA) (demande du groupe politique CSV) 
 

 
 
 
2. 

 
 
 
6779 

Uniquement pour les membres de la Commission des Affaires étrangères et 
européennes, de la Défense, de la Coopération et de l'Immigration : 
 
Projet de loi 
1. relative à la protection internationale et à la protection temporaire ; 
2. modifiant 
- la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat, 
- la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et 
l'immigration, 
- la loi du 28 mai 2009 concernant le Centre de rétention ; 
3. abrogeant la loi modifiée du 5 mai 2006 relative au droit d'asile et à des 
formes complémentaires de protection 
 - Rapporteur : Monsieur Marc Angel 
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3. 6852 Projet de loi autorisant le gouvernement à acquérir des capacités de 
communications satellitaires au profit du programme « Alliance Ground 
Surveillance » (AGS) de l'OTAN 
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4. 6840 Projet de loi portant approbation du Protocole à l'Accord euro-méditerranéen 
instituant une association entre la Communauté européenne et ses Etats 
membres, d'une part, et la République libanaise, d'autre part, visant à tenir 
compte de l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, de la 
République d'Estonie, de la République de Chypre, de la République de 
Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de Hongrie, de Malte, 
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de la République de Pologne, de la République de Slovénie et de la République 
slovaque, signé à Bruxelles, le 1er avril 2015 
 
Désignation d'un rapporteur 
 

5. 6839 Projet de loi portant approbation de l'Accord de sécurité entre le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République de 
Pologne concernant la protection réciproque d'informations classifiées, signé à 
Varsovie le 12 mai 2015 
 
Désignation d'un rapporteur 
 

6. 6829 Projet de loi portant approbation du Traité entre le Grand-Duché de 
Luxembourg et le Royaume de Belgique concernant la coopération en matière 
de défense et de sécurité, fait à Bruxelles, le 5 février 2015 
 
Désignation d'un rapporteur 
 

7. 6819 Projet de loi portant approbation de l'Accord sur le statut et les fonctions de la 
Commission internationale pour les personnes disparues, fait à Bruxelles, le 15 
décembre 2014 
 
Désignation d'un rapporteur 
 

8.  Dossiers européens: adoption de la liste des documents transmis entre le 28 
novembre et le 4 décembre 2015 
 

9.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, M. Marc Angel, M. Eugène Berger, M. Franz Fayot 
(remplaçant de M. Yves Cruchten), M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, 
M. Fernand Kartheiser, M. Laurent Mosar, M. Roger Negri (remplaçant de 
Mme Claudia Dall'Agnol), Mme Lydie Polfer, M. Marc Spautz, M. Serge 
Wilmes, M. Claude Wiseler, membres de la Commission des Affaires 
étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l'Immigration 
 
M. Guy Arendt, M. Eugène Berger, M. Alex Bodry, Mme Joëlle Elvinger, M. 
Franz Fayot, Mme Viviane Loschetter, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding, M. 
Gilles Roth, M. Marc Spautz, M. Claude Wiseler, membres de la Commission 
des Finances et du Budget 
 
M. David Wagner, observateur 
 
M. Georges Bach, Mme Viviane Reding, membres du Parlement européen 
 
M. Georges Heinen, Ministère des Finances (pour le point 1 de l’ordre du jour) 
M. Marc Hübsch, Ministère des Affaires étrangères et européennes (pour le 
point 1 de l’ordre du jour) 
M. Jean-Paul Reiter, M. Serge Thill, Direction de l’Immigration (pour le point 2 
de l’ordre du jour) 
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Mme Rita Brors, Administration parlementaire 
 
Excusés : 

 

M. Yves Cruchten, Mme Claudia Dall'Agnol, membres de la Commission des 
Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l'Immigration 
 
M. Henri Kox, membre de la Commission des Finances et du Budget 
 
M. Claude Turmes, membre du Parlement européen 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Marc Angel, Président de la Commission des Affaires étrangères et 
européennes, de la Défense, de la Coopération et de l'Immigration 
M. Eugène Berger, Président de la Commission des Finances et du Budget 

 
* 

 

1.  Information sur les négociations concernant le Trade in Services 

Agreement (TISA) (demande du groupe politique CSV) 
 
Depuis le 1

er
 juillet 2015, trois tours de négociations ont eu lieu : 

- le 13
e
 tour du 6 au 10 juillet, 

- le 14
e
 tour du 6 au 13 octobre, 

- le 15
e
 tour fin novembre / début décembre 

 
Selon les représentants du Gouvernement, les négociations sur l’accord TISA 
étaient au ralenti durant les derniers 6 mois, certains participants ayant d’abord 
attendu les résultats des négociations sur le TPP (Trans Pacific Partnership).  
 
Jusqu’au prochain tour de négociations en avril 2016, des intersessions auront 
lieu, ainsi qu’une éventuelle réunion des ministres en marge du sommet 
mondial à Davos, pour faire l’état des lieux.  
 
Comme en 2015, cinq tours de négociations peuvent avoir lieu en 2016, de 
sorte qu’à la fin de l’année prochaine, une image plus claire pourra être 
dressée en ce qui concerne le contenu de l’accord. 
 
Le 13

e
 tour des négociations du 6 au 10 juillet 2015 

 
Du 6 au 10 juillet, les négociations portaient sur l’identification des domaines 
dans lesquels un progrès a été réalisé et ceux qui sont problématiques 
(« stocktaking »). L’accord TISA est composé d’un texte horizontal et d’une 
série de dispositions fixées dans des annexes traitant les divers secteurs. Au 
cours du 13

e
 tour des négociations, ces annexes ont été classées dans 

différentes catégories. Il en résulte que : 
- les domaines susceptibles d’atteindre un accord et qui seront prioritairement 
négociés sont : les services financiers, la règlementation intérieure et les 
télécommunications ; 
- les domaines d’envergure qui n’ont pas de soutien unanime sont : le 
commerce électronique et le « mode 4 » (mouvement de personnes physiques) 
dans le cadre de l'Accord général sur le commerce des services (AGCS) ; 
- les domaines ayant un soutien, mais sans visibilité sont : la transparence, le 
transport maritime, la localisation, les services professionnels et les services 
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environnementaux ; 
- les domaines à divergences sont : les marchés publics, les services postaux, 
le secteur de l’énergie, le transport routier, la subvention à l’exportation et la 
mobilité des patients (soutenue uniquement par la Turquie). 
 
Le 14

e
 tour des négociations du 6 au 13 octobre 2015 

 
Lors du 14

e
 tour des négociations, les aspects institutionnels ont été débattus 

pour la première fois. Les discussions se sont focalisées sur les questions du 
secrétariat et du fonctionnement de l’accord TISA, ainsi que sur le règlement 
de différends. Un instrument à l’instar de l’ISDS dans les accords CETA et 
TTIP ne sera pas possible, parce que l’accord TISA est basé sur l’AGCS. Trois 
options sont possibles : 
- le règlement de différends par l’organe existant au sein de l’OMC ; 
- la reprise telle quelle des dispositions de l’OMC pour créer un organe 
« TISA » ; 
- l’élaboration d’une procédure de règlement de différends propre au TISA. 
La première option ne satisfait pas les membres de l’OMC qui ne font pas 
partie de l’accord TISA, l’organe existant pouvant se voir surchargé de travail. 
La troisième option est la moins soutenue par l’Union européenne. 
 
Il est à retenir que deux pays (l’Uruguay et le Paraguay) ont quitté les 
négociations. L’Ile Maurice a rejoint les pays participants. La Chine n’est 
toujours pas participante. 
 
Les prochains tours des négociations 
 
Lors des négociations de fin novembre et début décembre 2015 ainsi que dans 
les prochains tours, l’accent est mis sur les secteurs qui ont les meilleures 
chances d’aboutir. Ainsi, les négociations d’avril 2016 se concentreront sur les 
télécommunications, le commerce électronique et les questions de localisation 
(dans le cadre des 4 modes de services de l’AGCS). 
 
Les services financiers 
 
Il s’avère qu’il y a de grandes différences de vues dans le domaine des 
services financiers. D’aucuns préconisent des règlements spécifiques, tandis 
que les pays européens préfèrent traiter les services financiers comme sujet 
horizontal, sans établir des règles spécifiques. Le sujet a été traité lors du tour 
des négociations fin novembre/début décembre et il sera intéressant d’attendre 
les conclusions de la Commission européenne. 
 
Discussion 
 
Les éléments suivants peuvent être retenus de la discussion. 
 
Selon la rapporteure du dossier TISA au Parlement européen, les négociations 
sur les services financiers semblent évoluer vite. Une majorité de pays se 
seraient exprimés en faveur du respect des accords internationaux déjà 
conclus, tandis que les Etats-Unis veulent négocier un nouveau règlement. La 
commission INTA (Commerce international) du Parlement européen suit de 
près les négociations, en invitant le négociateur en chef, en fixant des lignes 
« bleues » et « rouges », et en proposant des amendements (ensemble avec 
d’autres commissions du Parlement européen). Tous les groupes politiques du 
Parlement européen se sont mis d’accord sur la question d’exiger le respect 
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des accords internationaux sur les activités des banques, des assurances et 
des réassurances, tout comme les accords de l’OIT. Les amendements, dont 
ceux sur les services financiers, seront débattus en séance plénière en janvier 
ou février 2016. 
 
Il s’avère que la question de savoir si l’accord TISA sera un accord mixte à 
ratifier par les parlements nationaux ou non, n’est pas encore clarifiée. La 
réponse dépendra du contenu de l’accord négocié selon une vue purement 
juridique. Sur le plan politique, le Luxembourg se prononce pour une ratification 
par le Parlement européen et les 28 parlements nationaux de l’Union 
européenne. La Chambre des Députés vient d’adopter une motion allant dans 
ce sens. 
 
La Commission européenne négocie au nom des 28 Etats membres. Le 
mandat a été publié en février 2015. 
 
Les services publics sont exclus de l’accord TISA, tandis que les marchés 
publics en font partie en ce qui concerne la possibilité de participer aux 
marchés publics des autres pays membres (« government procurement »). 
 
L’Ile Maurice est particulièrement intéressée dans les domaines du tourisme et 
de la construction, et se voit comme acteur entre l’Asie et l’Europe. En ce qui 
concerne les services financiers en particulier et tous les autres domaines en 
général, l’Union européenne insiste sur le « level playing field » dans la 
coopération réglementaire et comme principe de base pour les négociations. 
L’accès aux marchés doit donc être réciproque. 
 
Dans le cas où les négociations dépasseront le mandat de l’actuel Président 
américain, il sera fort probable que les priorités des Etats-Unis changent. Il est 
pourtant encore possible que les Etats-Unis poussent les négociations au cours 
de l’année 2016. 

 

2. 6779 Projet de loi 

1. relative à la protection internationale et à la protection temporaire ; 

2. modifiant 

- la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat, 

- la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et 

l'immigration, 

- la loi du 28 mai 2009 concernant le Centre de rétention ; 

3. abrogeant la loi modifiée du 5 mai 2006 relative au droit d'asile et à des 

formes complémentaires de protection 

 
Le Président-rapporteur revient sur la question de savoir si le vote décalé des 
projets de loi 6779 et 6775 aura des conséquences. Le projet de loi 6779 
abroge la loi modifiée du 5 mai 2006 relative au droit d’asile et à des formes 
complémentaires de protection qui est la base juridique d’un règlement grand-
ducal concernant les prestations actuelles de l’OLAI

1
 et qui sera substitué par 

des dispositions du projet de loi 6775. Il sera donc nécessaire que les deux 
projets de lois entrent en vigueur le même jour, ce qui est tout à fait possible 
compte tenu du fait que le Gouvernement dispose d’un délai de 3 mois après le 
vote de la Chambre des Députés pour la mise en vigueur de la loi. 

                                                           
1
 Règlement grand-ducal du 8 juin 2012 fixant les conditions et les modalités d’octroi d’une aide sociale 

aux demandeurs de protection internationale 
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Le Président-rapporteur présente ensuite le contenu de son projet de rapport. 
 
Un membre de la commission revient sur l’amendement gouvernemental 
concernant l’article 89 de la loi modifiée du 5 mai 2006 (article 83 du projet de 
loi). Il s’avère que la durée minimale de scolarisation des enfants pour profiter 
de la régularisation a été réduite de six à quatre ans. Un autre membre de la 
commission se prononce pour une régularisation plus générale des personnes 
dont la procédure a dépassé un certain nombre d’années. 
 
Le projet de rapport est adopté avec 6 voix pour et 5 abstentions (membres du 
groupe politique CSV et de la sensibilité politique ADR). 

 

3. 6852 Projet de loi autorisant le gouvernement à acquérir des capacités de 

communications satellitaires au profit du programme « Alliance Ground 

Surveillance » (AGS) de l'OTAN 
 
Le Président-rapporteur présente son projet de rapport.  
 
Un membre de la commission souligne que le Luxembourg participe déjà 
depuis 2012 au projet « Alliance Ground Surveillance ». Pour cette raison, le 
groupe politique CSV soutient le projet de loi. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 

4. 6840 Projet de loi portant approbation du Protocole à l'Accord euro-

méditerranéen instituant une association entre la Communauté 

européenne et ses Etats membres, d'une part, et la République libanaise, 

d'autre part, visant à tenir compte de l'adhésion à l'Union européenne de 

la République tchèque, de la République d'Estonie, de la République de 

Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la 

République de Hongrie, de Malte, de la République de Pologne, de la 

République de Slovénie et de la République slovaque, signé à Bruxelles, 

le 1er avril 2015 
 
Mme Claudia Dall’Agnol est nommée rapporteure du projet de loi. 
 

5. 6839 Projet de loi portant approbation de l'Accord de sécurité entre le 

Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la 

République de Pologne concernant la protection réciproque 

d'informations classifiées, signé à Varsovie le 12 mai 2015 
 
Mme Claudia Dall’Agnol est nommée rapporteure du projet de loi. 
 

6. 6829 Projet de loi portant approbation du Traité entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et le Royaume de Belgique concernant la coopération en 

matière de défense et de sécurité, fait à Bruxelles, le 5 février 2015 
 
Mme Claudia Dall’Agnol est nommée rapporteure du projet de loi. 
 

7. 6819 Projet de loi portant approbation de l'Accord sur le statut et les fonctions 

de la Commission internationale pour les personnes disparues, fait à 

Bruxelles, le 15 décembre 2014 
 
Mme Claudia Dall’Agnol est nommée rapporteure du projet de loi. 
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8.  Dossiers européens: adoption de la liste des documents transmis entre le 

28 novembre et le 4 décembre 2015 
 
La liste des documents est adoptée. 
 

9.  Divers 
 
Le Président de la commission informe sur les prochaines réunions ainsi que 
sur la conférence interparlementaire des présidents des commissions de la 
coopération au développement organisée par le Chambre des Députés dans le 
cadre de la dimension parlementaire de la Présidence du Conseil de l’Union 
européenne le 11 décembre 2015. 
 
La motion de M. Kartheiser sur les relations avec la Russie figurera à l’ordre du 
jour de la réunion du 10 décembre 2015. 
 

 
Luxembourg, le 9 décembre 2015 

 
 
 
 
 
La Secrétaire-administrateure, 
Rita Brors 
 

Le Président de la Commission des Affaires 
étrangères et européennes, de la Défense, 

de la Coopération et de l'Immigration, 
Marc Angel 

 
 
 
 
 

Le Président de la Commission des Finances 
et du Budget, 

Eugène Berger 
 

 
 
 


